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REGIME SOCIAL DES TRAVAILLEURS INDEPENDANTS

Une grande réforme de simplification 

L'installation le 29 juin 2005 de l'instance nationale provisoire du RSI marque le début du processus qui conduira dès 2006 à la fusion des trois caisses sociales actuelles des artisans et commerçants (CANAM, CANCAVA, ORGANIC) au profit d'un seul régime, le RSI.

Il s'agit d'une réforme de grande ampleur, sans aucun doute la plus importante en matière de protection sociale depuis les textes instaurant la Sécurité sociale en 1945. Ainsi, le RSI assurera la couverture sociale de plus de trois millions de personnes : l'assurance maladie des artisans, commerçants et professions libérales, de même que l'assurance-vieillesse-invalidité-décés des artisans et commerçants.

L'UPA soutient cette réforme pour deux raisons essentielles :

· elle garantira la pérennisation d'un régime de protection sociale adapté aux travailleurs indépendants ;

· elle se traduira par une réelle simplification de leurs démarches sociales et une amélioration de la qualité de service. 

Les artisans sont aujourd'hui en lien avec plusieurs caisses sociales et sont souvent confrontés à des complications injustifiées. Le RSI doit leur permettre à terme d'avoir un seul interlocuteur ; il aura connaissance de la situation de l'artisan dans son ensemble et pourra donc prévenir plus aisément d'éventuelles difficultés, notamment grâce à son Fonds social aux compétences élargies. Le RSI sera ainsi en mesure de proposer des réponses individualisées, de faire du "sur mesure". 

En outre, le RSI sera placé sous le contrôle de l'Etat, mais directement et exclusivement géré par des représentants des artisans, des commerçants et des professionnels libéraux, actifs et retraités. L'UPA veillera au respect de ce mode de gestion.

La fusion des trois caisses va demander du temps et de la méthode. L'instance nationale provisoire chargée de mettre en place le RSI aura notamment pour mission de veiller à ce que personne ne soit lésé dans cette vaste mise en commun. L'élection le 29 juin aux postes de Président et de Vice-Présidents, des présidents de la CANAM, de la CANCAVA et de l'ORGANIC, témoigne de l'esprit constructif dans lequel se prépare le RSI. 
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